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La confiance - Contribution à l'étude d'une notion de droit public interne (1) 

 

Aurélie Tragus, Doctorante contractuelle à l'Université de Strasbourg, Institut de Recherches Carré de 

Malberg 

  

 

L'essentiel 

La « confiance » est inlassablement employée en droit public français. Pour comprendre le caractère polymorphe et mouvant de 

cette notion, il faut se pencher sur le rapport évolutif que l'État entretient avec elle. Ce dernier lui donne un sens nouveau adapté à 

ses contours. La confiance devient ainsi une notion composite, dont les différentes acceptions et leurs usages reflètent l'aspiration 

de l'État à être davantage intégré dans une relation de confiance avec le citoyen. De manière réciproque, la confiance se présente 

comme une manifestation des mutations de l'institution étatique. 

 
 

Si la confiance a fait l'objet de nombreuses et de riches études en sciences sociales (2), en droit public interne (3) 

elle apparaît toujours comme une notion (4) obscure. Étymologiquement, la confiance provient du latin fides (5) 

qui signifie tant « une foi, une croyance, au sens religieux », qu'« un engagement solennel, une garantie donnée, un 

serment » (6). Aujourd'hui, dans son sens commun, la confiance désigne une « croyance spontanée ou acquise en la 

valeur morale, affective, professionnelle, d'une autre personne, qui fait que l'on est incapable d'imaginer de sa part 

tromperie, trahison ou incompétence » (7) : elle se définit comme un lien subjectif entre deux personnes relevant du 

sentiment, de l'intime conviction. En droit public français, définir la confiance se révèle être une opération bien plus 

délicate. Si l'on se réfère aux textes et à la jurisprudence, le sens de la confiance est seulement précisé dans des 

contextes très spécifiques. Par exemple, dans le cadre des droits accordés aux personnes malades, le code de la santé 

publique prévoit la possibilité de désigner une « personne de confiance » (8). Toutefois, la plupart des manifestations 

de la confiance demeurent absentes du droit positif. Cette absence se retrouve également dans la recherche : la 

confiance n'a presque pas fait l'objet d'études en droit public interne (9). 

 

Ce défaut de réflexion sur le sens donné à cette notion est surprenant. Assurément, il ne peut être attribué à la rareté de 

son usage. La confiance n'a de cesse d'être employée dans le discours juridique, au point qu'elle est devenue un 

véritable mantra législatif. Pour s'en convaincre, peuvent être citées les récentes et nombreuses lois usant de cette 

notion. Que l'on pense, par exemple, à la loi « pour la confiance dans la vie politique », à celle « pour un État au 

service d'une société de confiance », ou encore à celle « pour la confiance dans l'institution judiciaire » (10) ; la 

confiance est volontiers associée aux nouvelles réformes étatiques. Le paradoxe entre son omniprésence et l'absence de 

recherches sur son sens est d'autant plus important que ce foisonnement législatif ne reflète que la partie émergée de 

l'iceberg. Au sein de la partie immergée, bien plus volumineuse, la confiance apparaît comme une notion irriguant 

massivement la pensée juridique publiciste : elle peut être comprise à la fois comme un fondement et une finalité du 

droit public. Toutefois, si l'intérêt d'une étude sur la notion de confiance n'est pas difficile à démontrer, la recherche de 

son sens apparaît bien plus ardue. Pour illustrer cette difficulté, la « personne de confiance » et la « loi pour la 

confiance dans l'institution judiciaire » sont des expressions juridiques de la confiance qui ont, à première vue, très peu 

en commun. En définitive, la confiance a-t-elle véritablement un sens en droit public interne ? Et si tel est le cas, quel 

serait-il ? 



 

Nous pensons que derrière l'apparente hétérogénéité de son usage, une cohérence de la notion se dessine. Pour 

comprendre le caractère polymorphe et mouvant de la confiance en droit public français, il faut sans surprise se 

pencher sur le rapport évolutif que l'État entretient avec elle. Au premier abord, ce rapport peut sembler délicat à 

imaginer. Il existe une tension entre l'État et la relation de confiance. En effet, les moyens d'action traditionnels de 

l'État, empreints de distance et d'autorité (11), sont bien éloignés de ceux habituellement utilisés pour permettre 

d'instaurer un lien de confiance. Se pose dès lors la question de savoir comment faire confiance à une entité abstraite 

détenant le « monopole de la violence physique légitime » (12) ; comment faire confiance au « plus froid des 

monstres froids » (13), pour reprendre l'image nietzschéenne. La réponse à cette question permet de déterminer la 

substance de la confiance en droit public français. Pour qu'elle puisse s'adapter à ses contours, l'État s'approprie la 

confiance en lui donnant un sens nouveau et en orientant ses mouvements. De manière réciproque, la confiance devient 

une manifestation des mutations de l'institution étatique : elle est autant son instrument qu'un indicateur de ses 

évolutions. Ainsi, sans prétendre à l'exhaustivité et en s'intéressant essentiellement aux grandes tendances, cette étude 

proposera d'expliciter cette notion, tout en mettant en perspective les interprétations dégagées avec les évolutions de 

l'institution étatique. 

 

Une notion au sens renouvelé par l'État 

Auparavant, la confiance apparaissait comme une notion univoque, dont la signification juridique pouvait être 

assimilée à son sens commun : un lien subjectif entre deux personnes. L'État disposait alors d'une place en retrait par 

rapport à la relation de confiance entre les individus. Avec l'adjonction de deux nouvelles acceptions, la confiance se 

présente dorénavant comme une notion polymorphe, laissant une place de choix à l'institution étatique. 

 

Un lien de confiance protégé par l'État 

 

En sciences sociales, la notion de confiance est relativement récente : rares sont les auteurs en faisant usage avant le 

XIX
e
 siècle (14). Le droit ne fait pas exception à ce constat. Depuis le droit romain, il existe des notions qui 

rejoignent implicitement l'idée de confiance comme le consensualisme (15), la bonne foi (16), ou encore la 

fiducie (17). Cependant, la confiance à proprement parler a été pendant longtemps une notion inconnue. À partir du 

XVIII
e
 siècle, la jurisprudence était annonciatrice d'une évolution (18) : le lien de confiance entre deux individus a 

commencé à être protégé par l'infraction d'abus de confiance. La confiance devient ainsi une notion à part entière : elle 

est enfin protégée pour elle-même (19). Reprise par le code pénal des 25 septembre et 6 octobre 1791 (20), puis par 

celui de 1810 (21), elle a progressivement pris place dans le droit dispositionnel (22). Cette judiciarisation de toutes 

manoeuvres frauduleuses, escroqueries et empiétements sur la faiblesse d'autrui, au sein d'une relation 

interindividuelle, engage l'État à exercer une mission répressive : il endosse un rôle en surplomb, de protecteur du lien 

de confiance. 

 

L'abus de confiance n'est pas la seule expression de cette protection étatique du lien de confiance : celle de perte de 

confiance lui succédera. Le lien de confiance sort dès lors de la sphère pénale pour se voir associer, par le juge 

judiciaire, aux contrats conclus entre particuliers, qu'ils soient d'origine commerciale, civile, ou qu'ils relèvent d'une 

relation de travail (23). Cet élargissement de la protection étatique du lien de confiance sera également accentué par 

le juge administratif, notamment par sa jurisprudence relative à la fonction publique. La reconnaissance de la perte du 

lien de confiance a permis de moderniser l'idée déjà ancrée de l'existence d'un devoir de loyauté pour l'agent public. 

Jusqu'à la III
e
 République, ce devoir s'entendait essentiellement comme un serment politique (24). Depuis, il a été 

transformé en une véritable exigence juridique, directement associée à la confiance (25) : l'employeur public doit 

pouvoir faire confiance à l'agent public, à défaut ce dernier risque la décharge de ses fonctions. À titre d'exemple, un 

agent public pourvoyant un emploi fonctionnel, à la jonction entre le politique et l'administratif, peut être révoqué pour 

une perte du lien de confiance alors qu'il n'a commis aucune faute à caractère disciplinaire (26). La Cour européenne 



des droits de l'homme a également formulé cet impératif. Pour les agents exerçant « certains postes [qui] comportent 

une mission d'intérêt général ou une participation à l'exercice de la puissance publique », elle prévoit la possibilité pour 

l'employeur public d'exiger « un lien spécial de confiance et de loyauté » (27). 

 

Qu'il soit question d'abus ou de perte, la confiance est uniquement envisagée sous le prisme d'un lien interindividuel. 

L'État, en tant qu'entité, intervient indirectement dans la relation de confiance, en exerçant une fonction en surplomb 

de protection contre la rupture de ce lien. Toutefois, cette mise à l'écart ne demeura pas une constante. L'État tend à 

faire évoluer son positionnement et à intégrer directement la relation de confiance, ce qui entraînera une véritable 

refonte de la notion. 

 

Une confiance redéfinie pour l'État 

 

Le dépassement de l'interprétation univoque de la confiance - comme un lien interindividuel - peut être observé. Ce 

dépassement se produit par l'implantation durable de deux nouvelles acceptions, modifiant le sens de la notion de 

confiance ainsi que le rapport que l'État entretient avec elle. 

 

La première acception, se détachant du sens originel, est la confiance envisagée comme une sécurité (ci-après 

confiance-sécurité). Elle tire sa source du droit allemand et du droit suisse, dans lequel elle se manifeste sous la forme 

du « principe de protection de la confiance légitime » (28). Repris par le droit de l'Union européenne (29), ce 

principe se présente comme la face subjective de la sécurité juridique (30). Son mécanisme implique un processus en 

trois temps (31). Il y a, d'abord, une « base de confiance » qui se matérialise par un « pré-comportement » de l'État ; 

pré-comportement ayant pu susciter chez un citoyen une confiance en la stabilité de sa situation juridique et la 

prévisibilité des règles de droits qui la régissent. Il y a, ensuite, l'exigence de « légitimité » de cette confiance qui 

renvoie à une attitude de bonne foi du citoyen. Il y a, enfin, la protection de cette confiance légitime. Concrètement, 

cette protection permet au citoyen de faire valoir, devant un juge, le respect des « engagements » de l'État dans lesquels 

il pouvait légitimement avoir confiance. Par conséquent, lorsqu'il souhaite modifier l'ordre juridique, l'État doit prendre 

en compte la confiance légitime du citoyen, sous peine de voir sa responsabilité engagée. Ce principe de protection de 

la confiance légitime peut être considéré comme l'une des manifestations les plus importantes de la confiance-sécurité. 

Dans le cadre de cette étude, nous envisagerons cependant cette dernière de manière plus large : elle comprendra 

l'ensemble des cas dans lesquels la « confiance légitime » du citoyen sera manifestement, ou tacitement, pris en 

compte. 

 

À ce titre, si en France le principe de protection de la confiance légitime n'a qu'une valeur juridique dans le cadre du 

contentieux de l'Union européenne (32), la confiance-sécurité y existe implicitement. Deux exemples démontrent 

cette présence. Premièrement, il existe une corrélation entre la confiance-sécurité et la théorie dite du « fonctionnaire 

de fait ». Pour reprendre l'analyse de Gaston Jèze, le fonctionnaire de fait est « un individu qui n'est pas régulièrement 

investi d'une fonction publique [mais] qui exerce pendant un certain temps les attributs de cette fonction » (33). Son 

investiture doit cependant être « plausible » (34) : le fonctionnaire de fait doit avoir l'apparence d'un fonctionnaire 

régulièrement investi. En principe, les actes pris par cet agent devraient être annulés du fait de l'incompétence de leur 

auteur. Pourtant, le juge administratif considère qu'ils sont réguliers, tant que sa nomination ou son maintien en 

fonction n'est pas annulé (35). Comme l'a démontré Benoît Plessix, ces décisions échappent à l'annulation 

contentieuse car le juge tient compte de la confiance légitime que l'auteur de l'acte a pu faire naître chez l'administré, 

trompé par l'apparence de ce fonctionnaire qui présentait toutes les qualités d'une autorité régulièrement 

investie (36). Deuxièmement, cette présence se retrouve dans les régimes de responsabilité administrative (37). Par 

exemple, l'affaire Couitéas (38) démontre la prise en considération de la confiance-sécurité dans le régime de la 

responsabilité sans faute de l'État. En l'espèce, Basilio Couitéas demandait la réparation du préjudice subi en raison du 

refus du gouvernement français de lui prêter le concours de la force publique. Ce concours devait lui permettre 



d'obtenir l'exécution d'un jugement qui lui reconnaissait la propriété de terrains et ordonnait l'expulsion des personnes 

qui y étaient installées depuis un temps immémorial. Pour le Conseil d'État, si le refus de ce concours est légal, le 

préjudice doit être indemnisé. Camille Broyelle l'a démontré : la responsabilité de l'État est ici engagée, car l'administré 

avait légitimement confiance en l'efficacité de son titre (39). Un second exemple peut être celui des « promesses 

administratives » (40). La responsabilité administrative, du fait de promesses non tenues par l'administration, à la fois 

sur le terrain de la responsabilité extracontractuelle et contractuelle, concerne directement la confiance-sécurité. En 

l'absence d'un engagement contractuel, l'État est tenu de réparer le préjudice subi par l'administré lorsqu'il pouvait 

avoir légitimement confiance en l'engagement ferme et précis de l'administration, notamment si elle a commis une 

faute en fournissant des assurances abusives (41). Ce raisonnement est identique en matière contractuelle. En 

adoptant un comportement ambigu, l'administration peut faire naître chez l'administré la confiance légitime dans la 

conclusion d'un contrat. La responsabilité contractuelle de l'État sera alors engagée sur ce fondement (42). Par 

conséquent, il est possible d'observer que la confiance-sécurité est une notion présente en droit public français : 

présence qui permet à l'État de dépasser sa position en surplomb pour faire directement partie d'une relation de 

confiance avec le citoyen. 

 

La seconde acception est la confiance entendue comme une croyance (ci-après confiance-croyance). La confiance-

croyance se présente comme une « foi » (43) en l'État, grâce à laquelle ce dernier peut maintenir un rapport d'autorité 

légitime sur les citoyens : elle apparaît comme l'un des fondements de son pouvoir. La pensée de Maurice Hauriou est 

particulièrement éclairante à ce sujet. Pour lui, « la confiance est un des vieux ressorts de l'organisation sociale 

» (44). Si cette organisation se retrouvait notamment à l'époque féodale (45), elle est toujours présente à l'époque 

contemporaine au sein du régime représentatif. Maurice Hauriou précise que « toujours c'est à un pouvoir minoritaire 

que la confiance est fournie par un pouvoir majoritaire » ; « là où le pouvoir majoritaire ne participe pas directement 

aux opérations du pouvoir minoritaire, il lui fait confiance » (46). Dans un régime représentatif, c'est-à-dire un 

régime dans lequel l'exercice de la souveraineté est délégué aux représentants, la confiance-croyance se trouve 

désormais institutionnalisée. Elle est d'ailleurs institutionnalisée à plusieurs degrés au sein de cette organisation 

politique : les citoyens doivent faire confiance aux représentants, qui eux-mêmes doivent se faire confiance entre eux. 

La pratique de la « question de confiance » du Gouvernement au Parlement en est une illustration concrète (47). Par 

cette procédure, le chef du Gouvernement engage devant le Parlement sa responsabilité politique, c'est-à-dire 

l'existence de son Gouvernement, afin de s'assurer qu'il est suivi par le Parlement. Ainsi, pour qu'une organisation 

politique soit considérée comme légitime, la confiance-croyance doit être implicitement octroyée par les parties de 

cette organisation (pouvoir majoritaire) à ceux qui exercent effectivement ce pouvoir (pouvoir minoritaire). 

 

Aujourd'hui, toutefois, une différence est perceptible dans l'appréhension de cette confiance-croyance. La confiance 

des citoyens envers leurs représentants est désormais discutée. Pour Pierre Rosanvallon, s'il existait déjà une critique 

libérale de la représentation politique, l'adjonction de la critique démocratique conduit dorénavant à l'avènement d'une 

véritable « société de défiance » (48). Dès lors, puisque les fondations de nos démocraties libérales remettent en 

cause la confiance-croyance institutionnalisée au sein de l'État, son appréhension tend à être modifiée : elle n'est plus 

seulement le fondement implicite du pouvoir de l'État, elle est aussi devenue un résultat à atteindre explicitement par 

celui-ci (49). De nombreuses idéologies réformatrices trouvent leurs sources dans cette volonté de rénover la 

confiance-croyance des citoyens. Dans le cadre de cet article, nous prendrons l'exemple de l'une d'entre elles ayant 

largement prospéré en France durant ces dernières années : le New public management (50). Cette doctrine d'origine 

anglo-saxonne préconise l'introduction au sein du secteur public de préceptes inspirés du secteur privé. 

L'administration, à l'instar d'une entreprise privée, devrait mettre en oeuvre des stratégies de management pour 

satisfaire ses « clients-administrés ». Sa justification se trouve dans une instrumentalisation de la confiance-croyance. 

Puisqu'il existerait une défiance à l'égard des représentants, l'administration doit être plus performante pour « regagner 

» la confiance des citoyens. S'il est permis de douter de la pertinence de cette doctrine au regard de la plasticité de ce 

ressenti qu'est la confiance et de l'absence de données vérifiables sur ce point (51), il reste que la confiance-croyance 

se transforme en un résultat à atteindre par l'État. Désormais, l'État agit, ou du moins est sommé d'agir, pour préserver 



cette relation de confiance-croyance avec le citoyen : il devient un « promoteur » de la confiance-croyance. 

 

Ainsi, deux nouvelles acceptions ont été agrémentées au lien de confiance pour former à présent une notion composite 

dans laquelle trois pôles coexistent. Le lien de confiance, la confiance-sécurité et la confiance-croyance représentent 

autant de manifestations de l'intérêt de l'État pour la confiance. De garant exerçant un rôle en surplomb à véritable 

partie prenante, l'État modifie son positionnement à l'égard de la confiance. Cet intérêt est d'autant plus éminent que 

l'État ne se contente pas de modifier le sens de celle-ci, il tend désormais à orienter ses mouvements. 

 

Une notion aux mouvements ajustés à l'État 

L'ajustement de la confiance à l'État ne s'arrête pas à la modification du sens de cette notion. L'État oriente également 

les mouvements de ses trois pôles. Deux tendances en sont les témoins. D'une part, les trois pôles de la confiance 

présentent une expansion à géométrie variable qui favorise les deux pôles ajustés à l'État : la confiance-sécurité et la 

confiance-croyance. D'autre part, les trois pôles tendent à converger entre eux. Cette convergence permet à l'État de 

s'approprier désormais le pôle restant : celui du lien de confiance. 

 

Une expansion à géométrie variable des pôles de la confiance 

 

La confiance se retrouve désormais « sur toutes les lèvres et au bout de toutes les plumes » (52). Ce recours à la 

confiance est toutefois inégalitaire lorsque l'on observe les trois pôles séparément : la confiance, entendue comme un 

lien, comme une sécurité, ou comme une croyance, ne profite pas du même engouement. En effet, si l'un des pôles fait 

l'objet d'un développement circonscrit, les deux autres bénéficient d'une importante expansion. 

 

Premièrement, le lien de confiance n'est pas au centre de cet accroissement. Certes, de nouvelles occurrences 

permettent une reconnaissance accrue du lien de confiance entre les citoyens. Il s'ajoute à la répression de la rupture du 

lien de confiance une confiance considérée positivement donnant des prérogatives aux bénéficiaires de ce lien. La « 

personne de confiance » est une illustration de cette évolution (53). La portée de l'avancée doit cependant être 

nuancée au regard de la faible récurrence de ces occurrences : le lien de confiance n'est indubitablement pas à l'origine 

de l'effervescence de la notion de confiance en droit public interne. 

 

Deuxièmement, la confiance-sécurité prend aujourd'hui une ampleur considérable. Cette ampleur est telle que la 

doctrine s'interroge désormais sur le fait de savoir si le principe de protection de la confiance légitime ne devrait pas 

devenir un fondement autonome de la responsabilité étatique (54). Pour comprendre l'origine de ce développement 

important, il faut revenir sur le phénomène d'engouement pour la sécurité juridique. En effet, ce principe général du 

droit (55) tend, de plus en plus, à s'orienter vers sa face subjective. Différentes notions, consacrées par une recherche 

de sécurité juridique, prennent finalement en compte la situation subjective de l'administré et non la règle de droit 

objective : elles peuvent donc être considérées comme des expressions de la confiance-sécurité. La possibilité pour le 

juge administratif de moduler dans le temps les effets de ses jugements d'annulation est un exemple de cette confiance-

sécurité consacrée sous l'égide de la sécurité juridique. En principe, l'annulation d'un acte administratif conduit à 

considérer que cet acte n'a jamais existé. Depuis 2004, le Conseil d'État a cependant admis qu'il puisse être dérogé à 

cet effet rétroactif de l'annulation contentieuse. Il précise notamment que : 

 

« s'il apparaît que cet effet rétroactif de l'annulation est de nature à emporter des conséquences manifestement 

excessives en raison tant des effets que cet acte a produits et des situations qui ont pu se constituer lorsqu'il était en 

vigueur que de l'intérêt général pouvant s'attacher à un maintien temporaire de ses effets, il appartient au juge 

administratif [...] de prendre en considération, d'une part, les conséquences de la rétroactivité de l'annulation pour les 

divers intérêts publics ou privés en présence et, d'autre part, les inconvénients que présenterait, au regard du principe 

de légalité et du droit des justiciables à un recours effectif, une limitation dans le temps des effets de l'annulation ; qu'il 



lui revient d'apprécier, en rapprochant ces éléments, s'ils peuvent justifier qu'il soit dérogé à titre exceptionnel au 

principe de l'effet rétroactif des annulations contentieuses » (56). 

 

Le raisonnement du juge administratif est sans équivoque. Dans son exercice de pondération entre le principe de 

légalité et la sécurité juridique, il prend finalement en compte la confiance-sécurité que l'administré pouvait avoir dans 

la situation juridique qu'avait permis de constituer l'acte administratif annulé. En outre, plusieurs manifestations de la 

confiance-sécurité désormais plus assumées tendent à se développer. Il s'agit des notions d'« espérance légitime » et d'« 

attente légitime » (57). La première provient de la Cour européenne des droits de l'homme qui a élargi la notion de « 

bien » à la protection de l'espérance légitime du justiciable (58). Ce raisonnement sera repris par le Conseil d'État qui 

l'applique dans le cadre du contentieux fiscal. À titre d'illustration, un contribuable a pu se prévaloir de l'espérance 

légitime créée par un système de crédit d'impôt qu'avait trompé le législateur en le supprimant rétroactivement (59). 

Dans cette affaire, le juge administratif a protégé la confiance-sécurité que le contribuable pouvait avoir dans 

l'engagement du législateur. La seconde - la notion d'attente légitime - est exprimée par le Conseil constitutionnel. Ce 

dernier a notamment précisé que si le législateur pouvait modifier le droit positif, il ne pourrait, sans motif d'intérêt 

général suffisant, « ni porter atteinte aux situations légalement acquises ni remettre en cause les effets qui peuvent 

légitimement être attendus de telles situations » (60). Ces différents exemples démontrent une intensification de la 

protection de la confiance-sécurité en droit public interne. 

 

Troisièmement, le recours à des procédés visant à accroître la confiance-croyance s'étend et se généralise. L'intérêt 

sans précédent des organisations et comités nationaux et internationaux pour cette notion en est un témoin (61). La 

confiance-croyance devient alors le pôle le plus « glissant » (62) : elle se transforme en un mot-valise, un réceptacle 

d'idéologies, s'adaptant à ce que l'on souhaite en faire (63). Si ce phénomène dépasse très largement le droit positif, 

les manifestations de cette confiance-croyance explicitement visibles au sein de l'ordre juridique français démontrent 

son importance. La dimension performative du discours juridique prend toute sa force. Puisque « parler, c'est faire 

quelque chose » (64), la notion de confiance est utilisée à foison, comme une incantation, une rhétorique censée par 

elle-même développer la confiance-croyance du citoyen. À titre d'exemple, plusieurs lois récentes ont la particularité 

d'utiliser le terme de confiance exclusivement dans leurs titres (65). De la loi « pour la confiance dans la vie politique 

» à celle « pour la confiance dans l'institution judiciaire » (66), le constat est le même : la confiance est uniquement 

déclarative, voire « promotionnelle » (67), afin de renforcer la légitimité des institutions étatiques. Il est possible de 

retrouver l'idée d'un résultat à atteindre, l'usage du terme « confiance » intégré à la norme devenant lui-même l'un des 

instruments pour y parvenir. 

 

En définitive, cette expansion à géométrie variable montre la présence d'une différence de développement entre les 

trois pôles de la confiance. Si les pôles ajustés à l'État font l'objet d'une expansion considérable, le lien de confiance 

véhiculant une fonction étatique en surplomb ne bénéficie pas du même engouement. Toutefois, ces progressions 

individuelles ne sont pas la seule expression de l'intérêt toujours plus important de l'État pour la confiance : ce dernier 

tend également à faire converger ses trois pôles. 

 

Une convergence des pôles de la confiance 

 

L'ajustement de la notion de confiance à l'État ne se résume pas à l'expansion de la confiance-sécurité et de la 

confiance-croyance. Il s'y additionne une tendance à la convergence des pôles de la confiance. Plus précisément, cette 

inclinaison s'exprime par plusieurs nouveaux usages de la notion de confiance répondant, moins à la logique de 

l'isolement, qu'à celle du concours des pôles. Autrement dit, apparaissent de nouvelles occurrences pouvant être 

intégrées simultanément dans deux pôles, voire dans les trois. Cette tendance à la convergence est le témoin d'une 

volonté étatique de s'approprier désormais le lien de confiance. 

 



Dans le cadre de cette étude, nous proposerons l'exemple du rapprochement entre le pôle du lien de confiance et celui 

de la confiance-sécurité. L'un des points de départ de cette proximité semble être l'action de « démocratisation de la 

relation administrative » (68). En effet, l'État manifeste son intention de créer un lien de confiance avec les 

administrés par le moyen de ses agents ; intention qui s'accompagne d'une reconnaissance de la confiance-sécurité de 

l'administré. 

 

Un exemple topique de cette tendance serait la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec l'administration (69). D'une part, cette législation a pour objectif d'accentuer la personnalisation de 

l'administration, afin d'instituer un lien de confiance avec l'administré (70). Cette personnalisation peut être illustrée 

par son article 4 précisant que dans ses relations avec une autorité administrative, « toute personne a le droit de 

connaître le prénom, le nom, la qualité et l'adresse administratives de l'agent chargé d'instruire sa demande ou de traiter 

l'affaire qui le concerne » (71). D'autre part, cette loi propose plusieurs mécanismes visant à une meilleure 

reconnaissance de la confiance-sécurité des administrés. Par exemple, l'article 19 mentionne l'obligation, pour toute 

demande adressée à une autorité administrative, de délivrer un accusé de réception à l'administré. S'il s'agit d'une 

décision de rejet, cet accusé doit mentionner les délais et voies de recours contre la décision. À défaut, ces délais de 

recours ne lui seront pas opposables (72). Cette disposition prend en compte la confiance légitime que l'administré 

pouvait avoir dans cet accusé de réception fourni par l'administration. 

 

Un autre exemple, plus implicite, mais également démonstratif de ce rapprochement entre la confiance-lien et la 

confiance-sécurité, pourrait être celui de la « loyauté » (73), notamment dans les relations contractuelles (74). Si 

cette idée a été explicitement reconnue par l'arrêt Commune de Béziers I (75) sous la forme d'une « exigence de 

loyauté des relations contractuelles », elle n'est cependant pas nouvelle. L'analyse de Frédéric Lombard, entendant 

retracer sa présence, est particulièrement éclairante au sujet de sa corrélation avec la confiance-sécurité et la confiance-

lien (76). D'une part, l'idée de loyauté dans l'exécution du contrat peut être rapprochée de la confiance-

sécurité (77). Le Professeur l'a précisé s'agissant de l'arrêt Ville de Montélimar dans lequel le juge sanctionne un 

comportement déloyal de l'administration qui, après avoir adressé une mise en demeure afin de prononcer la déchéance 

de sa concession, avait repris les pourparlers avec son cocontractant (78). Cette situation avait pu induire le 

cocontractant en erreur sur ses intentions. La confiance-sécurité est ici tacitement reconnue : le cocontractant avait 

légitimement pu estimer que cette reprise des pourparlers « équivalait à une renonciation aux effets de la mise en 

demeure » (79). D'autre part, Frédéric Lombard démontre également que les relations contractuelles de droit public 

sont caractérisées par « l'idée de solidarité entre les parties » (80). À ce titre, pour les délégations de service public, « 

les idées de collaboration et de confiance » (81) seraient particulièrement utilisées, notamment par le caractère 

personnel que revêt la décision de conclure. Celles-ci seraient également utilisées dans les contrats de partenariat, qui 

reposent sur une « démarche relationnelle très marquée » (82). En définitive, le lien de confiance qui semblait être 

laissé en dehors de l'expansion de cette notion tend désormais à y être associé. 

 

De surcroît, ce mouvement ne cesse de s'élargir. Des notions touchent désormais les trois pôles de la confiance. À titre 

d'illustration, la « nouvelle relation de confiance », instaurée par la loi du 10 août 2018 pour un État au service d'une 

société de confiance, est une expression de la fusion des trois pôles de la confiance. Cette « nouvelle relation de 

confiance » s'exprime par la création d'un lien de confiance entre l'agent public et l'administré, tout en permettant la 

prise en compte de la confiance-sécurité de celui-ci. Par exemple, l'article 2 de cette loi propose un nouveau dispositif 

intitulé « droit au contrôle et opposabilité du contrôle » (83). Ce dispositif permet à un administré de « demander à 

faire l'objet d'un contrôle prévu par les dispositions législatives et réglementaires ». Les « conclusions expresses » de 

ce contrôle pourront ensuite être opposées à l'administration. Premièrement, il est possible de voir dans ce dispositif 

une manière d'établir davantage de dialogue entre les agents publics et les administrés. Deuxièmement, la confiance-

sécurité est ici prise en compte dans la mesure où l'administré pourra opposer ce contrôle réalisé par l'administration 

dans lequel il a pu légitimement placer sa confiance. Enfin, la confiance-croyance est ici notablement recherchée. 

Outre le nom donné à cette loi et à ses titres et chapitres (84), l'étude d'impact précise que « les attentes fortes que les 



Français nourrissent vis-à-vis de leur administration appellent donc à bâtir une nouvelle relation basée sur la confiance 

» (85). Pour répondre à ces attentes présumées, l'État détaille dans quelle mesure l'administration, par le biais 

notamment d'une stratégie nommée « Confiance plus » (86), doit se mettre « au service de la croissance et de 

l'emploi ». L'instrumentalisation de la confiance-croyance se perçoit aisément : la dimension promotionnelle du 

discours dans l'objectif de légitimer les institutions étatiques est bien présente (87). 

 

* * * 

Pour conclure, si la notion de confiance en droit public français mériterait un approfondissement plus important tant le 

phénomène est d'une ampleur considérable, cette étude en propose une première grille de lecture. Après avoir modifié 

le sens de la confiance, en y intégrant deux nouvelles acceptions adaptées à ses contours et les avoir destinés à un 

développement d'envergure, l'État a désormais entrepris un autre mouvement : celui de la convergence des trois pôles 

de la confiance. Derrière cette convergence se cache une volonté étatique d'être davantage intégré au sein d'une relation 

de confiance avec le citoyen : il tend à se positionner, par tous moyens, comme une partie de cette relation. Ce constat 

réalisé, il reste à appréhender cet engouement étatique pour la confiance. Indubitablement, cet intérêt est une 

manifestation de la subjectivisation croissante du droit public français (88). Ce mouvement de subjectivisation, 

chacun est libre de l'apprécier. Certains, convaincus de la primauté de l'individu sur l'État et la société, seront ravis de 

cette protection toujours plus importante de la personne et de son individualité. D'autres, troublés par cet 

anthropomorphisme appliqué à l'État et inquiets de cette glorification des intérêts particuliers, seront opposés à cette 

évolution. Une chose est sûre, le modèle étatique français, par la subjectivisation de son droit public réalisé au moyen 

de la confiance, tend à se transformer et s'insérer davantage dans la nébuleuse post-modernité (89).  
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